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Présentation de l’ouvrage

L’oral des concours administratifs est souvent redouté des candidats. Le plus souvent à tort. D’abord parce que les jurys n’ont d’autre objectif que d’évaluer les candidats afin de vérifier lesquels présentent les qualités et compétences attendues pour postuler aux postes proposés. Mais surtout, parce qu’en préparant très sérieusement l’épreuve, celle-ci se révèle abordable. Et mieux vous préparerez votre oral, plus vous serez capable d’éviter les éventuelles questions pièges que les examinateurs pourraient vous poser.

C’est l’objectif de cet ouvrage qui va vous donner des conseils méthodologiques, valables aussi bien pour les concours externes, les concours internes et les troisièmes concours.

La partie « Se préparer à l’épreuve d’entretien » vous expliquera comment vous préparer afin que votre prestation soit conforme aux attentes des jurys. Cela supposera de montrer au jury que vous avez réalisé un travail de recherche sur le concours que vous présentez, témoignant de votre intérêt pour l’emploi que vous visez (en sachant quels sont les grands champs d’intervention de votre futur ministère, dans quelles structures vous pourriez être affecté, quelles tâches pourraient vous être confiées…).

Parallèlement, il importera de convaincre le jury de vos motivations à l’égard du poste auquel vous postulez en présentant les compétences et qualités que vous pourrez mobiliser dans l’exercice de vos futures fonctions. Cela sera notamment l’occasion de valoriser votre parcours d’études et vos activités professionnelles comme extraprofessionnelles, en expliquant ce qu’ils vous ont appris comme savoirs, savoir-faire, savoir-être et faire savoir.

La motivation et les aptitudes des futurs lauréats s’évaluent également par le biais de leurs connaissances administratives, démontrant leurs capacités à comprendre leur futur environnement professionnel. Cet ouvrage, sans prétendre à l’exhaustivité, vous propose 200 questions-réponses qui pourraient vous être posées concernant la fonction publique, le service public, les politiques publiques, les acteurs publics et les moyens dont ils disposent, qu’ils soient matériels, humains, juridiques…

Cette lecture, pour rappel, doit toujours être complétée par le suivi de l’actualité afin de démontrer au jury votre intérêt pour les questions faisant débat dans nos sociétés, et évidemment encore plus lorsqu’elles sont en lien avec votre futur environnement professionnel.

De façon habituelle, les jurys constatent souvent les mêmes erreurs chez les candidats :

–	un manque de connaissances sur l’administration qu’ils ont vocation à intégrer ;

–	une méconnaissance des futurs lieux d’affectation ;

–	des connaissances insuffisantes sur les tâches qui pourraient leur être confiées en cas de réussite au concours ;

–	des connaissances insuffisantes au regard de celles attendues pour démontrer une capacité à se projeter sur les futures missions et dans leur futur environnement professionnel ;

–	un suivi de l’actualité jugé insuffisant, attestant d’un manque de curiosité sur les questions faisant débat.

À l’inverse, les rapports de jury constatent souvent que les meilleurs candidats sont ceux ayant fourni un intense travail de recherche sur ce que sera leur futur environnement professionnel. Cela implique d’avoir pris la peine de se renseigner sur les principales attributions du ministère que le candidat souhaite rejoindre, son organisation (au niveau de l’administration centrale et de l’administration territoriale de l’État) et, par conséquent, ses futurs lieux d’affectation. Parallèlement, les candidats les mieux préparés se sont renseignés sur les fonctions occupées par les personnes appartenant au corps qu’ils rejoindront en cas de réussite au concours. De même, ils ont acquis des connaissances montrant leur intérêt pour le poste visé (ce qui suppose un important travail préparatoire). Enfin, le suivi de l’actualité est souvent très apprécié par les jurys, démontrant la curiosité des candidats, leur ouverture d’esprit et l’intérêt qu’ils portent aux questions faisant débat dans nos sociétés.

Le meilleur des candidats n’est donc jamais celui ayant le plus de connaissances (même si celles-ci sont évidemment indispensables), mais celui démontrant sa motivation, ayant préparé sa présentation, s’étant renseigné sur son futur environnement de travail et ayant réfléchi sur les compétences qu’il pouvait apporter dans ses futures fonctions…

C’est ce à quoi cet ouvrage doit vous préparer…






Vos concours 

1. Quel est le cadre réglementaire du concours que je prépare ?(1)





	Concours

	Cadre réglementaire de l’épreuve d’entretien



	Catégorie C



	Agent des finances publiques, Douanes et CCRF ; personnels de catégorie C des ministères économiques et financiers1

	
Un entretien avec les membres du jury permet d’apprécier les motivations du candidat et son aptitude à exercer les fonctions auxquelles il postule au sein du ministère des Finances et des Comptes publics et du ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique (durée : 20 minutes ; coefficient : 2). 

Les connaissances et aptitudes attendues des candidats sont celles requises à la fin du premier cycle de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement professionnel de niveau V.





	Adjoint administratif d’État

	
Les épreuves d’admission des concours externe et interne sont identiques.

L’épreuve consiste, en présence des membres du jury ou d’examinateurs, à mettre le candidat en situation professionnelle. Elle est destinée à vérifier son aptitude à accueillir le public, à classer les documents, à présenter les éléments d’un dossier, à recevoir et à restituer des communications téléphoniques, à la gestion d’emplois du temps et à l’utilisation d’un ordinateur de bureau. 

Le candidat peut être évalué sur sa connaissance des logiciels courants de bureautique, à savoir un tableur et un traitement de texte. Cette épreuve peut en outre être destinée à vérifier l’aptitude du candidat à rassembler, traiter et mettre à disposition des informations de base, statistiques notamment, et utiles, notamment aux études et aux évaluations (durée : 30 minutes ; coefficient : 4).





	Gendarme adjoint volontaire – Agent de police judiciaire adjoint

	
L’entretien a pour but de présenter les originaux des pièces administratives constituant le dossier du candidat et de vérifier si vous correspondez à l’ensemble des conditions de recrutement au regard de l’emploi auquel vous postulez. 

Après une présentation collective des fonctions de gendarme adjoint volontaire, le candidat fait l’objet d’un entretien pouvant durer entre 15 et 40 minutes (les tests de sélection interviendront ultérieurement sur une demi-journée, sous la forme d’un test psychotechnique, d’un questionnaire de connaissances générales et d’un test de compréhension de textes).

Il est à noter qu’il est demandé aux candidats de rédiger une lettre de motivation en situation réelle.




	Catégorie B



	Conseiller pénitentiaire d’insertion et probation – Concours externe

	L’entretien avec le jury doit permettre d’apprécier la personnalité, les aptitudes et les motivations du candidat à exercer les fonctions de conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation. Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat à partir d’un sujet tiré au sort, portant sur le programme de connaissances générales fixé chaque année (durée : 30 minutes précédées de 15 minutes de préparation ; coefficient : 2).




	Conseiller pénitentiaire d’insertion et probation – Concours interne

	
Le candidat doit choisir au moment de son inscription au concours entre deux épreuves :

–	un entretien avec le jury. Il doit permettre d’apprécier l’aptitude du candidat à exercer les fonctions de conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation et a pour point de départ l’exposé du parcours professionnel (durée : 30 minutes ; coefficient : 2) ;

–	une reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. L’entretien est basé sur un dossier constitué lors de l’inscription (durée : 30 minutes maximum : coefficient : 2).





	Contrôleur des finances publiques de 2e classe – Concours externe

	L’entretien avec le jury est destiné à apprécier les motivations du candidat et son aptitude à exercer des fonctions de contrôleur. L’entretien comprend tout d’abord une présentation par le candidat, durant environ 5 minutes, de son parcours. Il se poursuit par un échange avec le jury notamment sur sa connaissance de l’environnement économique et financier (durée : 25 minutes ; coefficient : 6 ; note inférieure à 5 sur 20 éliminatoire).




	Contrôleur des finances publiques de 2e classe – Concours interne

	
L’épreuve consiste en un entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de l’expérience professionnelle du candidat et à apprécier ses aptitudes. 

Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d’une durée d’environ 5 minutes. Il se poursuit par un échange avec le jury sur sa connaissance de l’environnement de la Direction générale des finances publiques et sur des mises en situation.

Le candidat fournit en amont une fiche de présentation de son parcours professionnel. Ce document sera envoyé par les centres d’examen aux seuls candidats admissibles. Il est transmis au jury par le service organisateur du concours, après l’établissement de la liste d’admissibilité (durée : 25 minutes ; coefficient : 6 ; note inférieure à 5 sur 20 éliminatoire).





	Contrôleur des Douanes de 2e classe – Concours externe (branche des opérations commerciales et d’administration générale)

	
L’entretien est destiné à apprécier les motivations du candidat et son aptitude à exercer des fonctions au ministère.

L’entretien comprend une présentation par le candidat de son parcours. Le candidat fournira en amont une fiche de présentation de celui-ci (durée : 25 minutes ; coefficient : 8).

Les épreuves sont notées de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires est éliminatoire.





	
	
L’épreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d’une durée maximale de 10 minutes, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la RAEP. Le candidat établit ce dossier et le remet au service organisateur à la date fixée par l’arrêté d’ouverture du concours (durée : 25 minutes ; coefficient : 8).

Au cours de cet entretien, les jurés posent au candidat des questions afin de tester ses connaissances administratives générales.

Les épreuves sont notées de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire.





	Gardien de la paix (concours externe)

	
L’épreuve d’admission comporte un entretien de recrutement avec le jury permettant d’évaluer le savoir-être, l’aptitude et la motivation du candidat à occuper les fonctions de gardien de la paix, d’apprécier ses qualités de réflexion ainsi que ses connaissances générales.

Le jury dispose comme aide à la décision :

–	des résultats des tests psychotechniques passés par le candidat au moment de l’admissibilité, interprétés par le psychologue ;

–	du curriculum vitae détaillé (apporté par le candidat le jour de l’entretien) qui devra comporter les compétences acquises lors du parcours scolaire et extrascolaire et développer les raisons de ce choix professionnel.

L’épreuve dure 25 minutes et est affectée d’un coefficient 5.

Toute note inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire.





	Gardien de la paix – Premier concours (fonctionnaires et agents de l’État, des collectivités territoriales, des établissements publics qui en dépendent, y compris la fonction publique hospitalière…)

	
L’entretien avec le jury s’appuie sur un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle préalablement remis par le candidat, le jour de l’épreuve.

Le jury dispose également, comme aide à la décision, des résultats des tests psychotechniques passés par les candidats au moment de l’admissibilité, interprétés par un psychologue.

Il est à noter que la grille d’évaluation est disponible sur le site du ministère de l’Intérieur

L’épreuve dure 25 minutes et est affectée d’un coefficient 5.

Toute note inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire.	





	Gardien de la paix  - Second concours (cadets, adjoints de sécurité et gendarmes adjoints volontaires)

	
L’entretien avec le jury s’appuie sur un dossier professionnel préalablement remis par le candidat, le jour de l’épreuve.

Ce dossier a pour objet de mettre en évidence les acquis de l’expérience professionnelle du candidat durant son activité d’adjoint de sécurité ou bien de cadet de la République, option Police nationale, ou encore de volontaire dans les armées servant dans la Gendarmerie nationale, titulaire du diplôme de gendarme adjoint.

Le jury dispose également, comme aide à la décision, des résultats des tests psychotechniques passés par les candidats au moment de l’admissibilité, interprétés par un psychologue.

L’épreuve dure 25 minutes et est affectée d’un coefficient 5.

Toute note inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire.





	Secrétaire administratif/SAENES – Concours externe

	
L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury, à partir d’un texte court relatif à un sujet de société en rapport avec le rôle des administrations ou sur une politique publique comportant une ou deux questions auxquelles le candidat doit répondre. Cet oral vise à apprécier les qualités personnelles du candidat, son potentiel, son comportement face à une situation concrète, le cas échéant sous forme de mise en situation (durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d’exposé, précédée d’une préparation de 25 minutes ; coefficient : 4).

En vue de l’entretien, le candidat admissible adresse une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du concours à une date fixée par le service et avant le début des épreuves d’admission. Le jury dispose de cette fiche de renseignement pour la conduite de l’entretien qui suit l’exposé. La fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site internet du ministère ou de l’établissement chargé de l’organisation du concours.





	Secrétaire administratif/SAENES – Concours interne

	
L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d’une durée maximale de 10 minutes, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives aux connaissances administratives propres à l’administration, la collectivité ou l’établissement dans lequel il exerce (durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient : 4).

En vue de l’épreuve orale d’admission, le candidat établit un dossier de reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle comportant les rubriques mentionnées en annexe de l’arrêté d’ouverture du concours. Il remet ce dossier au service organisateur à une date fixée par cet arrêté.





	
	Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle ainsi que le guide d’aide au remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère ou de l’établissement chargé de l’organisation du concours. Le dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après l’établissement de la liste d’admissibilité.




	Secrétaire administratif – Troisième concours

	L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d’une durée maximale de 10 minutes, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient : 4).
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